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à Mesdames et Messieurs les présidents de clubs de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs. 
 
OBJET: Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs. 
 
Madame, Monsieur, 
 
L'Assemblée Générale annuelle de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs aura lieu le samedi 16 février 
2013. Cette Assemblée Générale verra l’élection d’un nouveau Comité Directeur qui sera accompagnée 
par le renouvellement de la Présidence et du bureau.  
Nous aurons le plaisir d'accueillir Léo Battesti qui représentera notre fédération au titre de Vice 
Président. 
Suite à cette assemblée, les deux têtes de liste candidates à l’élection fédérale, Lèo Battesti et Diego 
Salazar présenteront leurs programmes. 
 
Afin de faciliter son organisation vous pouvez dès à présent vous inscrire pour y participer. 
 
Un formulaire d'inscription en ligne est disponible à cette adresse : 
http://www.lmpe.org/Assemblee-Generale-LMPE-2013 
 
Ou écrire à philippe.fabre@lmpe.org ou appeler au 06 18 59 27 44 en soirée. 
 
Dans l'attente de votre participation, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations 
sportives, 
 
 

le secrétaire, 
Philippe Fabre. 
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L’Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs se tiendra au : 
 

Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) 
7, rue André Citroën 

31130 Balma 
Ordre du jour : 
� 9h30 - 10h00 : accueil et contrôle des pouvoirs, 
� 10h00 - 12h00 : rapport moral, rapport d'activités, plan de développement, vote d'approbation, 
� 12h00 - 12h30 : intervention des invités et vin d’honneur, 
� 12h30 - 14h00 : déjeuner, 
� 14h00 - 14h30 :  rapport financier, vote d’approbation, 
� 14h30 - 14h50 : présentation des candidats au Comité Directeur, 
� 14h50 - 15h10 : élection du Comité Directeur, 
� 15h10 - 15h30 : réunion des membres du Comité Directeur élu, présentation du nouveau bureau, 
� 15h30 – 16h30 : rapport d’orientation, tarif des licences (vote) et budget prévisionnel (vote 

d’approbation), 
� 16h30 – 17h00 : questions diverses et clôture de l'AG. 
 
Si vous ne pouvez être présents, pensez à vous faire représenter avec un pouvoir. 
 
Plan d'accès : 
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Le déjeuner aura lieu au « Jardin des Moissons », 6 rue Le Corbusier à Balma (à 5 minutes en voiture du 
siége social du C.R.O.S.). 
Le menu sera le suivant : 

• salade aux gésiers, 
• viande ou poisson, 
• dessert, 
• café. 

Le prix du repas sera d’environ 15 € café compris. 
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La présence de tous les Présidents de club est indispensable à cette 
Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs, ainsi qu’à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire.  
 
S'il vous était toutefois vraiment impossible d’y participer, merci de 
vous faire représenter par une personne de votre club porteuse du 
pouvoir suivant rempli et signé du président du club. 
 
 

 
Pouvoir 

 
Je soussigné ................................................................................................................................ 
 
Président du club de ..................................................................................................................... 
 
donne pouvoir à ............................................................................................................................ 
 
de me représenter à l’Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs du 16 février 2013 et de 
se prononcer, en mon nom, pour toute décision qu’il sera convenu de prendre au cours de ces réunions. 
 
 
Date :.................................................. 
 
 
Signature (précédée de la mention manuscrite " Bon pour pouvoir ") 
 

 


